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La réforme de la péréquation financière 
avait pour objectif d’améliorer l’efficience 
des activités étatiques. À ce titre, elle por-
tait aussi bien sur la répartition des tâches 
assumées par la Confédération et les cantons 
(voir encadré 1) que sur la redistribution des 
moyens financiers (péréquation financière 
au sens strict, voir graphique 1).

La péréquation financière comprend trois 
fonds distincts:
1.	 La péréquation des ressources: elle vise 

à réduire les disparités cantonales en 
matière de capacité financière. Elle com-
prend la péréquation verticale des res-
sources, financée par la Confédération, 
et la péréquation horizontale des res-
sources, alimentée par les cantons à fort 
potentiel (voir encadré 2). Les paiements 
compensatoires sont distribués aux can-
tons à faible potentiel de ressources de 
manière à favoriser particulièrement les 
plus faibles.

2.	 La compensation des charges: elle est entiè-
rement financée par la Confédération et 
sert à indemniser les cantons confrontés, 

pour des raisons structurelles, à des sur-
coûts lors de la fourniture de biens et de 
services publics. Elle comprend la com-
pensation des charges géotopographiques 
(CCG) et sociodémographiques (CCS).

3.	 La compensation des cas de rigueur: elle 
vise à atténuer les effets du nouveau sys-
tème et à éviter que le changement ne 
pénalise les cantons à faible potentiel de 
ressources. Elle est limitée à 2036.

Une efficacité évaluée  
tous les quatre ans

La péréquation financière entre la Confé-
dération et les cantons est un système com-
plexe qui redistribue des ressources finan-
cières considérables entre les parties en 
présence. C’est pourquoi la loi fédérale sur 
la péréquation financière et la compensation 
des charges (PFCC) prévoit que l’efficacité 
et l’exécution de la péréquation doivent être 
examinées tous les quatre ans. Un rapport 
doit être remis au Parlement, afin de fixer les 
dotations pour les quatre années suivantes et 

Le deuxième rapport sur la péréquation financière:  
revue de détail d’un pilier du fédéralisme

La réforme de la péréquation 

financière et de la répartition 

des tâches entre la Confédéra-

tion et les cantons (RPT) est 

entrée en vigueur en 2008. Cet 

instrument est précieux pour  

le fédéralisme helvétique. Son 

efficacité durant la période 

2012–2015 a été évaluée de fa-

çon approfondie dans un rapport 

publié en mars dernier. Ce der-

nier comporte un certain nombre 

de recommandations comme  

la réduction de la dotation de  

la péréquation des ressources. 

Le message du Conseil fédéral 

subira l’épreuve du Parlement  

à partir de cet hiver.
La péréquation financière provoque d’importants mouvements de fonds entre les différentes parties, soit  
la Confédération et les cantons. C’est pour cette raison que son efficacité et son exécution doivent être 
examinées tous les quatre ans.� Photo: Services du Parlement

Svetlana Taboga
Économiste, section 
Péréquation financière, 
Administration fédérale 
des finances AFF, Berne

Pascal Utz 
Chef suppléant, section 
Péréquation financière, 
Administration fédérale 
des finances AFF, Berne

19_Taboga.indd   38 23.09.2014   15:50:46



Éclairage

39 La Vie économique Revue de politique économique 10-2014

15522273

Cantons assumant des charges excessives

Cantons à faible potentiel de ressources:

AG

de procéder le cas échéant à des modifica-
tions de la PFCC.

Le premier rapport a été publié en 2010. 
Son impact a été très faible en raison de 
la brève durée de la période d’évalua-
tion. Le deuxième, qui couvre la période 
2012–2015, a été approuvé par le Conseil 
fédéral en mars dernier et a été soumis à 
consultation1. Celle-ci vient de se termi-
ner. Il s’agissait notamment de savoir si 
la péréquation financière renforce l’auto-
nomie financière et réduit les disparités 
en matière de capacité financière des can-
tons sans pour autant affecter leur com-
pétitivité fiscale. Ce système doit garantir 
aux cantons une dotation minimale en 
ressources financières et compenser les 
charges excessives sur lesquelles ils n’ont 
aucune inf luence.

Le système fonctionne bien

Le rapport d’évaluation conclut que la 
péréquation financière fonctionne bien 
et qu’elle a largement atteint ses objectifs, 
comme le montrent les constatations sui-
vantes.

Renforcement de l’autonomie  
financière des cantons

Le rapport constate un renforcement 
de l’autonomie financière des cantons. La 
quote-part des transferts financiers non 
affectés dans l’ensemble de ceux que la 
Confédération a effectués vis-à-vis des can-
tons a fortement augmenté depuis 2008. Elle 

avoisine aujourd’hui 40%, contre 30% en 
2007.

Réduction des disparités 

À court terme (soit directement après les 
reversements), le mécanisme de répartition de 
la péréquation des ressources réduit fortement 
les disparités cantonales en matière de capa-
cité financière. En outre, les moyens redistri-
bués permettent aux cantons à faible potentiel 
de ressources d’améliorer leur capacité finan-
cière à moyen et à long termes (donc avant la 
péréquation), en améliorant leur attrait et en 
augmentant leur substrat fiscal. Les dispa-
rités semblent, cependant, dépendre princi-
palement des cantons à fort potentiel et de la 
dynamique conjoncturelle. Ainsi, en période 
d’essor économique (2006–07), les écarts aug-
mentent, tandis qu’ils diminuent lors d’un 
ralentissement conjoncturel (2008–10).

Quant aux disparités en matière de charge 
fiscale, la péréquation a permis à divers can-
tons à faible potentiel de ressources de bais-
ser leur taux d’imposition. On n’a, toutefois, 
constaté aucune tendance générale dans l’évo-
lution des écarts en matière d’imposition. 

Maintien de la compétitivité  
fiscale des cantons 

La compétitivité fiscale de la Suisse et des 
cantons reste élevée, tant pour l’imposition 
des sociétés que du revenu. La concurrence 
fiscale intercantonale continue à bien fonc-
tionner et s’est peut-être même intensifiée 
depuis l’introduction de la RPT. Ainsi, 
même si les effets incitatifs de la péréquation 

� Source: AFF / La Vie économique

Graphique 1

Représentation schématique de la péréquation financière 2015
Paiements en millions de francs

Confédération

Compensation des cas de rigueur

verticale horizontale

AI  AR  GR  SG  SO  TG  TI  UR  VS

Péréquation des ressources

verticale horizontale

239 2273

3825

726

Cantons bénéficiant de la compensation des cas de rigueur:

BE  FR  GL  JU  LU  NE  OW 

Cantons à fort potentiel de ressources:

BL   ZG

BS  GE  NW  SH  SZ  VD  ZH 

359 363 363

Compensation des charges

géotopographiques
sociodémogra-

phiques

1	 Le fait que le rapport, bien que publié en mars  
de cette année, s’étend jusqu’à fin 2015 peut sur-
prendre. En réalité, compte tenu des délais pres-
crits – procédure de consultation de trois mois, 
rédaction du message du Conseil fédéral, débats 
parlementaires, délai référendaire, entrée en vi-
gueur des arrêtés fédéraux le 1er janvier 2016 –,  
il doit être disponible au premier trimestre 2014. 
La période manquante est mentionnée dans le mes-
sage du Conseil fédéral.
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et d’autres facteurs défavorables tendent à 
freiner la concurrence fiscale, particulière-
ment pour les cantons faibles, ces derniers 
sont toutefois parvenus à améliorer leur 
position. Les moyens fournis par la péré-
quation, la distribution des bénéfices de la 
Banque nationale suisse et d’autres facteurs 
ont permis cette évolution. 

Garantie aux cantons d’une dotation  
minimale en ressources financières

Après la péréquation, tous les cantons de-
vraient disposer de suffisamment de moyens 
pour remplir leurs tâches essentielles. Entre 
2012 et 2015, Uri, le canton au plus faible 
potentiel de ressources, a largement atteint 
l’objectif de dotation minimale par habitant, 
fixé à 85% de la moyenne suisse.

Compensation des charges géotopo-
graphiques et sociodémographiques

Les analyses actualisées du cabinet Eco-
plan démontrent que les indicateurs utilisés 
dans la compensation des charges restent 
pertinents. Cependant, le degré de cou-
verture des charges géotopographiques est 
toujours nettement plus élevé que celui des 
charges sociodémographiques. À l’intro-
duction du nouveau système de péréquation 
en 2008, une pondération égale des deux 
instruments de compensation des charges a 
été choisie, malgré ces différences.

Garantie d’une compensation équitable  
des charges entre les cantons

Déjà très étroite avant la réforme, la col-
laboration intercantonale s’est en partie 
développée indépendamment de la RPT. 
Selon la grande majorité des cantons, cet 
instrument a fait ses preuves et s’est encore 
amélioré depuis 2008. 

Répartition des tâches 

D’après les expériences réalisées, le dé-
senchevêtrement des tâches les plus impor-
tantes sur le plan financier – pour la Confé-
dération: routes nationales et paiements des 
rentes AVS et AI; pour les cantons: forma-
tion spéciale et institutions pour personnes 
handicapées – semble en bonne partie 
réussi, malgré certaines appréhensions. 

L’évaluation des conventions-programmes 
a montré que les expériences réalisées sont en 
général positives. Toutefois, quelques adapta-
tions s’imposent, comme une réduction de la 
densité réglementaire.

Peu de modifications lors de  
la troisième période quadriennale 

Les résultats de l’évaluation attestent donc 
le bon fonctionnement de la péréquation 

financière et montrent que le système en 
place n’exige pas de modification. En tenant 
compte des analyses menées, le Conseil fédé-
ral propose de réduire la dotation de la péré-
quation des ressources et de maintenir celle 
de la compensation des charges.

Adaptation de la dotation  
de la péréquation des ressources

L’objectif de dotation minimale de 85% 
ayant été dépassé durant la période 2012-
2015, une adaptation de la péréquation des 
ressources s’avère nécessaire. Le Conseil fé-
déral propose d’actualiser les contributions 
à la péréquation des ressources sur la base 
des valeurs de l’année 2015 et de les réduire 
à hauteur du montant moyen de dépasse-
ment observé durant la période 2012–2015. 
La réduction serait ainsi de 330 millions 
de francs. Elle constituerait un allégement 
de 196 millions de francs pour la Confédé-
ration et de 134 millions pour les cantons 
forts. Selon le Conseil fédéral, la démarche 
proposée est conforme au système et de-
vrait être appliquée de manière similaire si, 
dans le cadre d’une prochaine évaluation, 
on constatait que l’objectif de 85% n’était 
pas atteint. Le cas échéant, il faudrait aug-
menter la dotation de la péréquation des 
ressources.

Poursuite inchangée de  
la compensation des charges

Concernant la compensation des charges, 
le Conseil fédéral préconise d’adapter sa 
dotation aux valeurs de l’année 2015, en 
fonction du renchérissement. En termes de 
dotation, le rapport entre CCG et CCS reste 
inchangé. En effet, à l’introduction de la RPT 
en 2008, il avait été expressément décidé 
d’alimenter pareillement les deux fonds de 
compensation, bien que les charges soient 
différentes. L’étude d’Ecoplan montre certes 
que les charges de nature géotopographique 
ont tendance à diminuer par rapport à celles 
de nature sociodémographique. Toutefois, 
selon le Conseil fédéral, les résultats du rap-
port ne sont pas suffisants pour augmenter la 
dotation des charges sociodémographiques. 
Le déséquilibre grandissant entre CCG et 
CCS concernant la couverture des coûts peut 
être attribué à la diminution des charges 
géotopographiques, dont les causes restent 
inconnues. On ne sait, par ailleurs, pas si ces 
effets sont simplement temporaires. 

Reconduction de la compensation  
des cas de rigueur

Une suppression anticipée ou une réduc-
tion supérieure aux 5% par an prévus par la 
loi dès 2016 auraient de graves conséquences 
financières pour certains cantons. Le Conseil 

Encadré 2 

Cantons à fort et à faible 
potentiel de ressources

La péréquation des ressources se 
base sur la capacité financière des can-
tons, soit la valeur créée et fiscalement 
exploitable de chacun d’entre eux. Le 
potentiel des ressources prend en 
compte les revenus et la fortune impo-
sables des personnes physiques, ainsi 
que les bénéfices des personnes mo-
rales. En comparant le potentiel de res-
sources par habitant d’un canton à la 
moyenne suisse correspondante, on ob-
tient l’indice des ressources. Les can-
tons ayant un indice supérieur à 100 
sont réputés à fort potentiel de res-
sources et sont considérés comme des 
contributeurs nets. Les cantons dont 
l’indice est inférieur à 100 sont réputés 
à faible potentiel de ressources. Ils bé-
néficient de versements provenant de la 
Confédération et des cantons à fort po-
tentiel de ressources. 

Encadré 1 

La réorganisation des tâches

La RPT, qui est entrée en vigueur en 
2008, a réorganisé les tâches communes 
à la Confédération et aux cantons:

1.	Sept tâches ont été entièrement 
attribuées à la Confédération (dont 
les routes nationales et les rentes 
AVS) et dix autres sont passées aux 
cantons (dont les foyers pour handi-
capés et les écoles spéciales).

2.	Certaines tâches sont désormais pilo-
tées par des conventions-programmes. 
Ces dernières s’orientent davantage 
vers les objectifs et l’efficacité. Elles 
concernent notamment la protection 
de l’environnement et la politique 
régionale. La Confédération assume la 
conduite stratégique, tandis que les 
cantons sont responsables au niveau 
opérationnel.

3.	Pour d’autres tâches, un engagement 
de la Confédération n’est pas per-
tinent, mais une coopération entre 
plusieurs cantons se justifie. Ainsi, 
les bases légales de la collaboration 
intercantonale assortie d’une compen-
sation des charges ont été renforcées 
depuis 2008. Elles visent à réaliser 
des économies d’échellea et à indem-
niser les externalités territorialesb. De 
tels accords intercantonaux existent 
pour les universités ou pour la gestion 
des déchets, par exemple.

a �Les économies d’échelle désignent le fait que le 
coût de production à l’unité d’un bien ou d’un 
service diminue lorsque sa production augmente. 
Au niveau cantonal, plus le volume d’une presta-
tion publique est important, plus son coût uni-
taire baisse. Ainsi, les cantons peuvent réaliser 
des économies d’échelle dès lors qu’ils colla-
borent et créent des synergies entre eux. 

b �Des externalités territoriales existent lorsque la 
population d’une collectivité territoriale profite 
des prestations publiques d’une autre collectivité 
territoriale, sans pour autant participer pleine-
ment à leur financement ni au processus de déci-
sion. Cette situation entraîne une offre de pres-
tations publiques globalement inefficace. 
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fédéral prévoit donc de reconduire la com-
pensation des cas de rigueur dans sa forme 
actuelle.

Objections et critiques des cantons 

Tous les participants à la consultation ont 
soutenu le système actuel de la péréquation 
financière. Tant la Conférence des gouver-
nements cantonaux (CdC) qu’un certain 
nombre de conseils d’État, partis politiques et 
organisations intéressées considèrent la RPT 
comme un des piliers du fédéralisme suisse. 
Sur certains points cependant, les avis di-
vergent nettement entre les cantons à fort po-
tentiel de ressources et ceux à faible potentiel.

Péréquation des ressources

Les cantons à faible potentiel de ressources 
s’opposent à la réduction de la dotation pro-
posée par le Conseil fédéral et exigent au 
contraire son augmentation en raison des dis-
parités croissantes. Les cantons à fort potentiel 
de ressources, quant à eux, trouvent que la 
réduction est un pas dans la bonne direction, 
mais ils la jugent insuffisante. Ils ont déjà pré-
senté diverses mesures en vue d’améliorer le 
système avant la parution du rapport sur l’effi-
cacité. Celles-ci ont été examinées en détail et 
rejetées par le Conseil fédéral. La consultation 
a ensuite révélé que la majorité des cantons n’y 
étaient pas non plus favorables.

Compensation des charges

Aucun participant à la consultation ne 
conteste la nécessité d’adapter la dotation 
de base de la compensation des charges en 
fonction du renchérissement pour les quatre 
années suivantes. Cependant, la majorité des 

cantons demandent, contrairement à l’avis 
du Conseil fédéral, une augmentation des 
ressources fédérales consacrées à la CCS. Ils 
font valoir que les charges excessives socio-
démographiques sont moins bien indemni-
sées que celles de nature géotopographique.

Compensation des cas de rigueur

À partir de 2016, la compensation des cas 
de rigueur sera réduite de 12 millions par 
an. Comme le Conseil fédéral, les cantons à 
faible potentiel de ressources refusent d’aller 
plus loin et s’opposent à la suppression du 
fonds. De leur côté, la plupart des cantons à 
fort potentiel de ressources y seraient plutôt 
favorables. Une majorité considère que les res-
sources ainsi libérées devraient rester acquises 
à la péréquation financière. La CdC et les can-
tons forts demandent par conséquent que ces 
ressources soient transférées à la CCS.

Répartition des tâches entre  
Confédération et cantons

La majorité des milieux consultés s’ac-
cordent sur la nécessité d’examiner la pos-
sibilité d’aller plus loin dans le désenchevê-
trement des tâches. Ils demandent que cet 
examen ait lieu dans le cadre d’un projet 
distinct, et que les transferts envisagés entre 
Confédération et cantons respectent la neu-
tralité budgétaire.

S’agissant des conventions-programmes, 
la CdC et divers cantons demandent, pour 
les prochaines périodes quadriennales, 
que la Confédération se limite aux objec-
tifs purement stratégiques, afin de donner 
aux cantons une plus grande autonomie 
d’exécution. Ils souhaitent également une 
diminution de la densité normative liée 
aux conventions-programmes et aux ins-
tructions correspondantes.

L’épreuve du Parlement

Le Conseil fédéral a pris connaissance des 
résultats de la consultation et confirmé qu’il 
souhaitait réduire la dotation de la péréqua-
tion des ressources. Il refuse en revanche toute 
autre modification du système. Le message 
concernant la dotation de la péréquation des 
ressources et de la compensation des charges 
devrait être examiné par le Conseil des États 
lors de la session d’hiver 2014 et par le Conseil 
national lors de la session de printemps 2015. 
Les deux arrêtés fédéraux relatifs aux dota-
tions des instruments de péréquation finan-
cière seront sujets au référendum. L’objectif est 
de les mettre en vigueur au début de la troi-
sième période quadriennale (2016–2019).� ■

Encadré 3 
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Graphique 1

Paiements de la péréquation des ressources 2015, en francs par habitant
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